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BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE NAGES ET SOLORGUES

Numéros utiles 

Mairie   téléphone            04 66 35 05 26
Ecole     04 66 35 35 80
Bibliothèque   04 66 53 28 75
C.C.R.V.V   04 66 35 55 55
Lyonnaise des Eaux          09 77 40 94 43
 Urgence 24h/24h  09 77 40 11 39
CITéOS éclairage Public     08 00 39 18 48
EDF                      08 10 33 30 30
GDF                  08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison           04 91 75 25 25
Police intercommunale   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson    04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée        119  
Jeunes victimes de 
Violences numériques                        30 18 
Prévention du suicide                         31 14
Violences conjugales       01 40 33 80 60
Tabac infos service          08 25 30 93 10
Drogues infos service      08 00 23 13 13
Suicide écoute                  01 45 39 40 00
Protection et assistance 
   aux personnes âgées    08 00 02 05 28
Correspondant Midi Libre
   Corinne Villalva      06 73 41 32 03
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 éTAT CIVIL   

Le Maire et le Conseil Municipal  .... 

  

HERRERO Victor, Jonathan, Manuel né le 21/05/2021 
 

SIELANCZYK Noé, Franck, Sébastien né le 25/05/2021 
 

AUBERT RICARD Lenny, Jacques, Jean    né le 01/06/2021 
 

PERRIER-ROUCH Aaron    né le 09/06/2021 
 

BULLARD Elyot, Juan   né le 17/06/2021 
 

PAULIN Akan    né le 20/06/2021 
  

FERRIER Mya    née le 21/06/2021 
 

JACQUEMIN Giulia       née le 02/07/2021 
 

VASSE Maxence, Elie    né le 07/07/2021 
 

PRUDHOMME Loucenzo, Dédé, Didier né  le 21/07/2021 
 

TOUKO Mariluce                   née le 28/07/2021 
 

souhaitent la bienvenue à :
éprouvées par le décès de :

MONNIER Bernard, Joseph      le 07/06/2021 
 
SALLIENS Jean-Claude, Henri, Robert      le 19/06/2021 
 
QUIOT Gérard, Gaston, Antoine      le 02/07/2021 
 
SOULIER Yvonne, Eugénie épouse SOULAGES  le 05/07/2021 
 
TITRAN Jean-Claude, André, Raymond              le 15/07/2021 
 
FALGAS Emmanuel        le 13/08/2021  
 
CHAUZAL Andrée, Mathilde    veuve QUIOT     le 25/09/2021 

le mot du Maire  page 3 

Délibérations du Conseil Municipal  page 4 

Elyot BULLARD

Associations  page 20

         voeux de bonheur à :

MOUNE Tony, Syphandone 
        et FAZ Salomé    le 05/06/2021
 

AMARGIER Guillaume, Jean, Philippe
        et RJNGOT Béatrice, Marie    le 05/06/2021
PAILLOUX Cédric, Damien 
        et EL GHARBI Sabrina, Algia   le 26/06/2021
MANCIS François, Jean 
        et PLET Juliette, Laura   le 04/08/2021
DELAHAYE Mickaël, François, Claude 
        et BERNAL Sophie, Marleine, Roberte  le 07/08/2021

 expriment leurs meilleurs

assurent de leur sympathie les familles

Giulia JACQUEMIN
Noé SIELANCZYK

Mya FERRIER Akan PAULIN

Aaron PERRIER-ROUCH
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Nageoises, Nageois,

L’arc méditerranéen illustre malheureusement bien le 
dérèglement climatique engagé depuis quelques années.

Inondations dans le Gard, l’Hérault, les Bouches-du-Rhône, 
le Var, l’Aude, les Pyrénées-Orientales, la Corse, la liste est 
longue et les pays limitrophes ne sont pas exempts pour 
autant.

Nos agriculteurs sont plus à même d’en parler, en 
quelques mois ils ont enduré la sécheresse, le gel et 
maintenant les inondations.

Certes l’urbanisation et l’imperméabilisation des sols 
accélèrent la progression de l’eau, mais pas seulement. 
Des secteurs non urbanisés en amont ont subi aussi l’effet 
de l’érosion due aux écoulements.
 
Ce 14 septembre, la quantité des précipitations (entre 200 
et 250 mm) dans un laps de temps aussi court a provoqué 
beaucoup de ruissellements qui ont considérablement 
impacté notre Commune.
 
Fort heureusement, aucune victime n’a été à déplorer, que 
ce soit sur la Commune ou les Communes voisines.
 
Dans un premier temps, notre priorité a été de s’assurer 
que les 230 enfants scolarisés étaient en sécurité et qu’ils 
pourraient tous avoir un repas à l’heure du déjeuner.
 
Je tiens à remercier les enseignants et les ATSEMS qui 
ont mis en confiance et tranquillisé les enfants durant cet 
épisode.

Je veux remercier aussi le personnel de restauration de la 
Communauté de Communes, qui a réussi à faire manger 
les 230 enfants et préparer avec l’aide de la crèche des 
repas pour les 50 enfants de l’école de Boissières, isolés et 
accessibles uniquement depuis Nages et Solorgues.

Comme souvent dans ces circonstances, la solidarité entre 
voisins a beaucoup fonctionné et les sinistrés avaient 
besoin de cette aide pour supporter ce qui leur arrivait.

Un jeune entrepreneur de terrassement de Calvisson, 
Monsieur ROCHEBLAVE, s’est spontanément mis à la 
disposition de la Commune pour déblayer avec sa pelle 
mécanique et son camion, les glissements de terre et de 
murs route de Langlade et cela de façon bénévole. 

Il a ainsi pendant deux jours, jusqu’à tard le soir, renforcé 
notre service technique pour rétablir certains axes et 
rendre à la circulation des chemins.

Je tiens sincèrement à remercier 
Monsieur ROCHEBLAVE qui n’a pas 
compté ni son temps ni l’usure de son 
matériel pour aider la population et la 
Commune.

Le mercredi, des jeunes du village accompagnés d’adultes, 
ont formé des groupes pour venir en aide aux sinistrés, 
évacuant boue et mobiliers endommagés. Merci à eux 
pour cette belle initiative.

Enfin, j’exprime mes remerciements à l’ensemble du 
personnel communal pour le sang-froid et l’efficacité dont 
ils ont fait preuve durant cette situation inédite, mais aussi 
les jours suivants et les heures tardives effectuées dans 
des conditions difficiles. 

L’heure est aux réparations, seuls les dégâts sur les 
bâtiments sont indemnisés par l’assurance.

L’état, la Région et le Département aideront les 
Communes pour financer les voiries endommagées ; les 
chemins ne desservant pas d’habitation ne seront eux pas 
pris en compte.
Nous avons constitué un dossier regroupant l’ensemble 
des zones détériorées et un chiffrage estimatif a été réalisé 
par un bureau d’étude. 

Ce dossier est déposé sur un guichet unique en préfecture. 
Après étude et validation, chaque administration 
contribuera à hauteur du pourcentage qu’elle a défini.  
Le reste à charge pour la Commune devrait se situer entre 
10 % et 20 %. L’estimation des dégâts est chiffrée à 
654 000 € HT.

Pour terminer sur une note plus positive, le Conseil 
Municipal a validé l’achat de deux terrains, maillons 
manquants pour créer une liaison avec la voie verte.  
Vous trouverez plus de détails en page 6 de ce bulletin.

Je ne manquerai pas de vous tenir informés de la suite de 
ces deux dossiers.

Prenez soin de vous et de vos proches, au plaisir de vous 
rencontrer.
 
Bien à vous.
        
              Votre Maire 
   Michel CHAMBELLAND.

lE MOT Du MaiRE
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DéliBéRaTiOns Du COnsEil MuniCipal 

Le texte intégral des délibérations des Conseils Municipaux est consultable en Mairie et sur le site Internet 
de la Commune www.nagesetsolorgues.fr  dans la rubrique  Vie Municipale / Séances du Conseil.

COnsEil MuniCipal Du 23 Juin 2021 

présents outre Mr le Maire : Mmes BENOIST PASQUIER Catherine, FERRIER Laure, GUY Régina, LERDA Karine, LOUBIER 
Elisabeth, MARCUCCI Estelle, NASCIMBEN Catherine, PARTY Nicole, TABERNER Géraldine et Mrs BARCELO Hubert, 
CROZES Bernard, LEMOAL Julien, MEDAN Jean-Pierre, PAULIN Michaël, RICHARD Jean-Louis.

Excusés : Mme MISSANT Sarah et Mrs DEBES Stéphane, PESENTI Eric (pouvoir à CHAMBELLAND Michel).

Mr CHAMBELLAND Michel, Maire, présidait la séance.

Mr CROZES Bernard est élu secrétaire de séance.

Tous les points ont été votés à l’unanimité:

. Approbation du PV du Conseil Municipal du 24 mars 2021. 

. Suppression de la régie des photocopies. 

. Taxe de séjour.

. Subventions aux Associations. 

. Subvention pour la dissimulation du réseau électrique tranche 2 route de Langlade (Phase 1 - Tranche 2). 

. Subvention pour la dissimulation du réseau d’éclairage public tranche 2 route de Langlade (Phase 1 - Tranche 2). 

. Subvention pour la dissimulation du réseau Télécom tranche 2 route de Langlade (Phase 1 - Tranche 2). 

. Convention d’habilitation dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie. 

. Stage de théâtre. 

. Randonnée en trottinette.

. Acquisition de la parcelle A2211. 

. Modification simplifiée N°4 du P.L.U. 

. Procédure d’expropriation chemin de Sarrafont. 

. Transfert de la voirie et des équipements de la ZAC des Marquises tranche 2. 

. Adhésion de la Commune de La Rouvière au Syndicat Mixte des Garrigues de la région de Nîmes. 

. Contrat d’assurance contre les risques statutaires. 

. Jurés d’Assises.
 
 

COnsEil MuniCipal Du 29 sEpTEMBRE 2021 

Présents outre Mr le Maire : Mmes FERRIER Laure, GUY Régina, LOUBIER Elisabeth, MARCUCCI Estelle, PARTY Nicole, 
TABERNER Géraldine et Mrs CROZES Bernard, LEMOAL Julien, MEDAN Jean-Pierre, PESENTI Éric.

Excusés : Mme BENOIST PASQUIER Catherine (pouvoir à MARCUCCI Estelle), MISSANT Sarah (pouvoir à GUY Régina), 
NASCIMBEN Catherine (pouvoir à CROZES Bernard) et Mrs BARCELO Hubert (pouvoir à Michel CHAMBELLAND), DEBES 
Stéphane, PAULIN Michaël (pouvoir à FERRIER Laure), RICHARD Jean-Louis (pouvoir à PESENTI éric).

Mr CHAMBELLAND Michel, Maire, présidait la séance.

Mr CROZES Bernard est élu secrétaire de séance.

Tous les points ont été votés à l’unanimité :
 
. Approbation du PV du Conseil Municipal du 23 juin 2021. 
. Acquisition foncière.
. Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU).
. Modalité d’exonération du foncier bâti. 
. Stage de cirque.
. Randonnée en trottinettes.
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éCHOs - inFOs

QuElQuEs pHOTOs DEs inTEMpéRiEs Du 14 sEpTEMBRE

Rue Victor Hugo, bas du 
Chemin de la Carrièrasse

Les jeunes de tous âges  
au travail...

L’Agau au dessous de l’école. 

Les jeunes du village aidant les sinistrés.

20h30, la journée des employés 
municipaux Giovanni et Armand 

est loin d’être terminée. 
 Courage, encore 3h !!

Aide précieuse de 
 l’entreprise ROCHEBLAVE.

Les jonquières.

Rue Jean Jaurès

Route de Langlade.

L’Agau coté plaine. Le mur du cimetière. 
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L’achat des parcelles Z43 et Z42, voté par le Conseil Municipal, va nous permettre de créer un cheminement piétons- 
cyclistes et d’éviter ainsi l’utilisation de la route de la gare pour se rendre sur la voie verte. 

Cette entrée d’agglomération, la D737, est particulièrement fréquentée. Elle est sinueuse et dangereuse pour les 
utilisateurs de deux-roues. Il n’y a malheureusement pas la possibilité d’y créer une piste cyclable.

Comme illustré sur la vue aérienne ci-contre, en utilisant des axes nettement moins fréquentés de la Commune et en 
créant un cheminement le long de ces deux terrains, nous pourrons rejoindre un chemin qui nous amène directement au 
pied de la voie verte.

La première étape de ce projet était conditionnée 
à l’acquisition de ces deux parcelles, maillons 
manquant pour finaliser le tracé.

Je remercie Monsieur PIERRUGUES Alain et 
Monsieur BADOUIN Jean-Claude, d’avoir accepté 
de nous les vendre et nous permettre ainsi de 
réaliser ce projet.

La deuxième étape consiste à rencontrer le 
Département, propriétaire de la voie verte, pour 
qu’il réalise l’accès depuis le chemin. En visite sur 
la commune, nos conseillers Départementaux du 
canton nous ont assuré de leur total soutien. 

           Michel Chambelland, Maire.

éCHOs - inFOs

aCCès vOiE vERTE

Comme annoncé, lors du bulletin municipal de juin 2021, nous prévoyons d’effectuer un test 
d’extinction de l’éclairage public de 0h à 5h. 
 
Le sondage que nous avons lancé a reçu un bon écho auprès des administrés. 
 

 584 personnes ont répondu à ce sondage (env. 32 % des 
administrés). 
 513 sont favorables à l’extinction et 71 contre cet extinction. 

Certains ont fait des propositions pour d’aménager cet extinction : 
   - éteindre un lampadaire sur deux, un sur trois, 
   - Mettre en place des détecteurs de présence,... 
 

Ces propositions ne sont pas réalisables en l’état. Elles 
nécessiteraient de faire des investissements qui peuvent être onéreux voire prohibitifs 
pour notre Commune à ce jour. Aussi nous allons effectuer ce test tel que prévu.  

Les intempéries ont retardé sa mise en place, nous prévoyons de réaliser ce test d’extinction de l’éclairage public, 
de 0h à 5h du matin, d’ici la fin de l’année 2021. Vous serez informés de sa mise en place sur le site de la Mairie, par 
Info-flash et sur le panneau lumineux au centre du village.
 
          Bernard CROZES, 1er Adjoint.

ExTinCTiOn éClaiRagE puBliC

Z42Z42
Z43

Voie verte

Cheminement à créer 
sur les parcelles

Déplacements doux
existants

Commune de Nages et Solorgues
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la COMMunE En TEMps RéEl

éCHOs - inFOs

Suivez les informations de votre Commune en temps réel
avec l’application d'alerte et d'information Info-Flash !! 

Ce service est financé par la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle. Il permet à toutes les Communes de 
notre territoire Intercommunautaire d’informer en temps réel chaque usager ayant installé l’application Info-flash sur 
son Smartphone ou sa tablette.

avec info-Flash, vous gardez un lien avec notre village et 
 notre Communauté de Communes, où que vous soyez !!!

suR sMaRTpHOnE ET/Ou suR TaBlETTE, 
     RECEVEZ LES ALERTES ET LES INFORMATIONS LOCALES.

Téléchargez Info-Flash sur Apple Store ou Google Play (Android). Recherchez et mettez en 
favori la Commune ‘Nages et Solorgues’. Vous pouvez aussi ajouter d’autres Communes.  
vous serez informés en temps réel des alertes et informations importantes de notre village et 
de notre Communauté de Communes.

Si vous le souhaitez vous pouvez choisir d’autres organismes envoyant des alertes et des 
informations dans l’application.

pour cela :
 Allez dans Favoris, cliquez sur votre 
Commune. 
Puis cliquez sur le bloc «Organismes» et 
activez ou désactivez les organismes proposés 
(Pompiers, Gendarmerie, Préfet du Gard, etc..) en fonction de vos 
attentes. 
Cliquez enfin sur «Enregistrer».  
Vous pourrez à tout moment revenir sur vos choix sans perdre 
d’informations.

suR ORDinaTEuR, 
  COnsulTEZ lEs alERTEs ET lEs inFORMaTiOns lOCalEs.

Connectez-vous sur le site : www.Info-flash.com puis sélectionnez 
notre Commune.  
 
Si vous le désirez, vous pouvez ajouter un filtre               (placé à droite 
sur la page) pour voir uniquement les informations diffusées par la 
Commune.

DEPUIS DébUT 2021, NOUS AVONS DIFFUSé PLUS DE 80 MESSAGES VIA CETTE APPLICATION.
 

Rentrée et évènements scolaires, difficultés importantes de circulation, alertes météos, arrêtés de catastrophe 
naturelle, informations sur la pandémie, actualités et activités de la Commune, des Associations et de la 
Communauté de Communes Rhony-Vistre-Vidourle.

          Bernard CROZES, 1er Adjoint.

La Commune de Nages et Solorgues et 
La Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle  
        vous informent en temps réel 

Télécharger l’application, retrouvez notre 
Commune avec son code postal (30114) ou 
son nom, enregistrez la en favori. 
 
Vous recevrez ainsi automatiquement 
toutes les informations de la Commune et 
de notre Communauté de Communes.

Grève
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éCHOs - inFOs

RéVISION DU PLU (PLAN LOCAL D’URbANISME)

Notre dernier Plan Local d’urbanisme date de 2010. 

Plusieurs lois récentes ont modifié le code de l’Urbanisme, d’où la nécessité et l’obligation de le réviser. Si celui-ci est 
établi à l’initiative et sous la responsabilité de la Commune, celle-ci ne dispose pas d’une totale liberté pour en fixer le 
contenu. Elle doit en effet respecter un certain nombre de règles de fond.

Ainsi, la révision du PLU devra intégrer les nouvelles dispositions issues des récentes évolutions législatives avec 
notamment la loi sRu (Loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au Renouvellement urbain) ainsi que la loi 
aluR (Loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme Rénové).

De plus, conformément à l’article L.123-1-9 du code de l’urbanisme, le PLU est assujetti à la hiérarchie des normes et 
doit ainsi être compatible et/ou conforme avec les documents supra-communaux dont :
 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT SUD GARD) 
 Le Plan de Déplacements Urbains (PDU)
 Le Programme Local de l’Habitat (PLH)
 Le Schéma directeur et le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
 Le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondation)

De ce fait, il doit concourir à un développement durable de notre village en respectant les principes généraux de 
l’urbanisme et permettre ainsi d’atteindre un équilibre entre : 
 

- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la mise en valeur des entrées du village et le 
développement rural.  
 

- Mais aussi, l’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels. 
 

- La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable. 
 

- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et/ou de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
en matière d’habitat, d’activités touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics. 
 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, de la biodiversité, des 
écosystèmes, la prévention des risques naturels prévisibles, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Enfin, le PLU édicte sur l’ensemble du territoire communal des règles d’urbanisme.

lancement : Validation après délibération de la révision du PLU au Conseil Municipal du 29 septembre 2021.

Durée approximative de la révision : entre 2 et 3 ans.

          Jean-Pierre MEDAN, Maire-Adjoint.



O
CT

O
BR

E 
 2

02
1 

  N
° 1

08

9

éCHOs - inFOs

CaMpagnE DE DEBROuissaillEMEnT

Le contrôle à mi-parcours de la campagne de débroussaillement sur la Commune a été réalisé 
fin mai/début juin par un représentant de l’ONF accompagné de l’adjoint à l’environnement. 
Au résultat, sur les 164 propriétés concernées et visitées :

- La majorité, soit plus d’une centaine de propriétaires, n’a reçu aucun courrier en juin 
dernier signifiant que l’ONF validait les travaux effectués.

- 11 propriétés ont été considérées comme inaccessibles et ont fait l’objet d’une nouvelle 
visite le 30/09/2021. 9 ne remplissaient toujours pas les obligations et recevront un courrier courant octobre.

- Une quarantaine de propriétaires a reçu en juin dernier, un courrier d’avertissement les incitant à compléter ou 
entreprendre les travaux avant le contrôle final qui aura lieu au premier trimestre 2022. Le créneau de date (très 
probablement en février 2022) sera communiqué sur le site de la Commune et via Info-flash.

Pour mémoire les propriétaires concernés par les Obligations légales de Débroussaillement (OLD) peuvent brûler leurs 
rémanents jusqu’au contrôle dans les conditions suivantes :
 - Prévenir les pompiers (Tél 18 ou 112) au démarrage et à l’extinction du feu.
 - Effectuer la mise à feu par temps calme, vent à 20km/h maximum.
 - Procéder à l’incinération entre le lever du jour et une heure avant le coucher.
 - Disposer à proximité d’un moyen d’alerte téléphone mobile et d’une réserve d’eau avec dispositif de pulvérisation.
 - Assurer une surveillance constante et directe du feu.
 - Ne pas quitter la zone avant extinction complète du foyer.
 - Bien faire sécher les végétaux afin de générer le moins de fumée possible, de façon à ne pas nuire au voisinage.

Documentation et Foire Aux Questions sur les OLD, via le site internet de la Commune. Taper OlD dans la zone de 
recherche du site www.nagesetsolorgues.fr

           Eric PESENTI, Maire-Adjoint.

Globalement le bilan de la période estivale est positif notamment en termes d’atteintes aux biens.  
En effet, et pour la première fois depuis de nombreuses années, aucun cambriolage n’a été à déplorer durant l’été 2021, 
nonobstant deux vols de matériel sur des sites en chantier.

Quelques comportements portant atteinte à la tranquillité publique ont été relevés en centre village et dans deux 
quartiers à l’occasion de fêtes privées.

Dans le même temps, des problèmes de voisinage, sans conséquence, sont apparus suite à des problèmes de 
stationnement anarchique, place du griffe, à Solorgues ainsi qu’à l’entame du chemin des Lauzières. Des solutions 
techniques sont à l’étude.

Le comportement routier aux abords et en traversée de village fait actuellement l’objet d’une attention accrue pour 
vitesse excessive (quelques-uns en ont fait les frais). Le rythme des contrôles de vitesse sera accru dans les semaines et 
mois à venir… Respectez les zones de limitation à 30 et 50 km/h.

Enfin, s’agissant des nuisances sonores liées aux travaux domestiques, merci de respecter la réglementation en vigueur, y 
compris si vous êtes concernés par l’Obligation Légale de Débroussaillement (OLD). L’arrêté préfectoral 2008_193 sur les 
nuisances sonores est disponible sur le site de la Mairie www.nagesetsolorgues.fr  
Rubrique ‘VIVEZ VOTRE VILLE’,  
   Onglet  ‘ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE’  
     Ligne  ‘NUISANCES SONORES’. 
             Eric PESENTI, Maire-Adjoint.

bILAN SéCURITAIRE DE L’éTé 2021 
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Si vous louez ou projetez de louer une chambre d’hôtes, un meublé, un gîte, ou toutes natures d’hébergement à titre 
onéreux, vous êtes concernés par la taxe de séjour. 
Le redevable est la personne qui séjourne sur le territoire de la Commune. Le calcul de la taxe dépend du nombre de 
personnes, de la durée du séjour et du tarif de la nuitée.  

La taxe de séjour doit être recueillie du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. Les règlements doivent être versés 
à la mairie, soit en septembre seulement pour des locations durant l’été, soit en décembre pour des locations durant 
toute l’année. Pour 2022, un registre du logeur pour le calcul de la taxe de séjour, sera mis en ligne sur le site de la 
mairie.

Le Conseil Municipal de Nages et Solorgues a adopté le 23 juin 2021 les tarifs de la taxe de séjour suivants : 

Taxe de séjour pour les établissements classés :

TyPES D’héBERGEMENT TARIFS DE LA NUITéE
Terrains de camping 3 étoiles ou plus 0,55 €
Hôtels, meublés, chambres d’hôtes 4 étoiles ou plus 1,50 €
Hôtels, meublés, chambres d’hôtes 3 étoiles 1,00 €
Hôtels, meublés, chambres d’hôtes 2 étoiles 0,90 €
Hôtels, meublés, chambres d’hôtes 1 étoile 0,75 €
Meublés, chambres d’hôtes sans étoile 0,80 €

  
Taxe de séjour pour les hébergements non classés (Pourcentage) : 

 

Le Conseil Municipal a fixé ce pourcentage à 5 %. Le montant afférent de la taxe de séjour est plafonné au plus bas du 
tarif applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles, soit 1,50 €. 
Les hébergeurs concernés doivent calculer eux-mêmes le montant de la taxe due par leurs clients qui est variable en 
fonction du montant de la location, du nombre de personnes et du nombre de nuitées du séjour.

Déclarer son meublé de tourisme auprès de la Commune :
 

Que vous soyez un particulier, propriétaire ou locataire d’un bien immobilier à Nages et Solorgues loué en meublé de 
courte durée, la déclaration de ce meublé de tourisme classé ou non est obligatoire. 

 

Le loueur doit effectuer sa déclaration à la mairie au moyen du formulaire CERFA n°14004 pour les meublés de 
tourisme et n°13566 pour les chambres d’hôtes. Une fois rempli, ce dernier peut être envoyé par mail à 
mairie@nagesetsolorgues.fr ou être déposé directement à l’accueil de la mairie aux heures d’ouverture. Une fois sa 
demande enregistrée, il recevra un accusé de réception.

Tout changement concernant les informations fournies (sur le loueur, le meublé, les périodes de location) doit faire 
l’objet d’une nouvelle déclaration en mairie.

A noter : si aucune déclaration n’a été effectuée, le loueur s’expose à une contravention.

éCHOs - inFOs

TaxE DE séJOuR 2022

Depuis le 1 octobre, un nouveau numéro gratuit a été mis en 
place pour les gens qui pensent au suicide. 
 
Au bout du fil, des professionnels de la psychiatrie, disponibles 
sept jours sur sept, 24 heures sur 24. 
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JE PEUX, TU PEUX … NOUS POUVONS !

Lors d’une réunion de préparation de notre dernier 
Conseil Municipal, notre Maire, Michel Chambelland, 
nous a fait part d’un retour d’expérience fort édifiant… 
Le 10 septembre dernier, les Maires de notre 
Intercommunalité ont été invités à visiter l’usine 
d’incinération des déchets de LUNEL. C’est l’incinérateur 
qui traite les déchets ménagers de notre Commune parmi 
89 Communes réparties entre le sud-est de l’Hérault et le 
sud-ouest du Gard.
Cette usine, mise en service en 1999 et modernisée 
en 2008, brûle 65 585 tonnes de détritus issus de 
nos poubelles vertes par an. Elle consomme 14 % de 
l’électricité qu’elle produit et restitue le reste. Elle rejette 
dans l’atmosphère une certaine quantité de produits 
dangereux qui sont filtrés en grande partie.
Nos élus étaient invités à assister au test de détermination 
de la composition des déchets présents dans nos  
sacs-poubelle sur un échantillon de 120 kg.  
Le résultat de cette expérience fût très édifiant. 
 
La constitution du contenu de nos poubelles se répartit 
ainsi : 

1°) 30 % des déchets sont constitués de déchets 
compostables (épluchures de légumes, fruits, déchets 
végétaux). On les appelle les biodéchets. Leur incinération 
est polluante  car :
   -  Ils sont gorgés d’eau et demandent beaucoup plus 
d’énergie pour être carbonisés ;
   -  Ils représentent un volume important au cours de 
leur transport dans les camions-poubelles qui doivent 
multiplier leurs rotations ;
   -  Ils pourraient être compostés localement et ainsi ne 
constitueraient aucune dépense d’énergie supplémentaire 
et serviraient à enrichir le sol localement. 

2°) plus de 20 % des déchets auraient pu être triés 
dans les poubelles jaunes, les containers à verre ou les 
colonnes à papier alors que :
    - Apporter le papier dans les trois colonnes dédiées 
du village évite l’abattage d’arbres et sert à faire 
extrêmement facilement du papier, du carton (dont 
la consommation ne cesse d’augmenter à cause de 
l’acheminement des colis en pleine explosion), des 
matériaux isolants naturels, etc… ;
   - Les bouteilles en plastiques sont recyclées de façon 
multiple (tissus, ouate, tapis, objets en plastique, 
tubes de canalisation, etc…) et évite un tant soit peu la 
consommation d’hydrocarbures issus du pétrole ;
   - Le recyclage du verre permet une importante 
économie de production de CO2 et permet de refabriquer 
de nouvelles bouteilles en verre avec un apport de 
nouvelle silice. 

 
 - De nombreux emballages en aluminium étaient présents 
dans les poubelles alors que le recyclage des barquettes et 
canettes est primordial car, comme le verre, l’aluminium 
est recyclable à 100% et à l’infini. 

Il ne doit donc pas être considéré comme un déchet 
mais comme une matière première. N’oublions pas qu’en 
Guinée, au Brésil ou en Chine des mineurs travaillent dans 
des conditions épouvantables pour produire la Bauxite 
d’où est extrait l’aluminium et que les réserves de la 
planète ne sont pas extensibles.

    =
 

3°) Les déchets restants relevaient bien de l’incinération, 
mais ils auraient dû représenter moins de 50 % du 
volume total !!!

Alors que dire de plus ?
Il y a de nombreuses années, Marie Jo Mangini qui était 
alors Adjointe au Maire, tirait déjà la sonnette d’alarme 
en disant « Nos concitoyens ne trient pas leurs déchets 
correctement ».

La situation s’est-elle améliorée depuis ?
Non, malgré toutes les informations quotidiennes sur 
l’urgence d’améliorer nos modes de vie pour préserver 
notre planète en pensant aux générations futures. 
 
Qui peut agir en priorité ?
Certains diront : « C’est la faute de nos gouvernements, 
c’est eux qui doivent prendre des décisions importantes ».
D’autres affirmeront : « C’est à chaque citoyen de faire ce 
qui lui est possible, même si cela semble une goutte d’eau ».
Pour sûr, dans l’avenir, nous nous plaindrons de la 
sécheresse, des inondations, du froid, de la canicule.
Certains tenteront de se rassurer en misant sur la 
conquête de l’espace et l’évolution des technologies. Mais 
qui peut imaginer trouver dans l’espace une planète plus 
accueillante que la nôtre ???
 
Sans avoir de discours culpabilisateur, je suis convaincue 
que tout irait mieux si chacun faisait juste son possible.
Les petits ruisseaux faisant les grandes rivières, je vous 
laisse méditer sur ce qui est dans vos possibilités.

 Cathy NASCIMBEN, Conseillère Municipale.
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Quel beau début de matinée que ce 3 juillet à l’aube.

Pour les plus courageux, rendez-vous pris à 5h21 au pied de 
l’oppidum. L’association Caravaunage a offert aux quelques 90 
personnes présentes, un lever du soleil des plus magnifiques.

Dans le cadre du festival Palabrage, conteurs, conteuses et musiciens 
ont accompagné cette aube.

Un moment rare de poésie, de douceur et aussi de drôleries.
Jeunes et moins jeunes ont pu profiter de la musique de la 
violoncelliste, Claire MENGUy.

Conteuses et conteurs se sont ensuite succédés pour chanter et dire 
des poèmes et des contes saluant le soleil.

Nous avons vécu 1h30 d’enchantement et tout le monde est reparti 
ému, touché par ce moment exceptionnel et magique.

Cette matinée a clôturé le 16eme festival de Palabrage, que nous 
espérons retrouver très bientôt à Nages et Solorgues.

     Laure FERRIER,  Maire-Adjointe.

RENDEZ-VOUS DE L’AUbE - 3 JUILLET

CONNAISSEZ-VOUS LA LOI « MAURICE » ?

Le 21 Janvier 2021, le Sénat a adopté à l’unanimité et à mains levées, la proposition de loi visant à définir et protéger le 
patrimoine sensoriel des campagnes françaises. Les sénateurs ont voté, sans aucune modification, la version adoptée par 
l’Assemblée Nationale le 30 janvier.

Ce texte avait été déposé en septembre 2019 par Pierre MOREL-À-L’HUISSIER, Député de la Lozère, et une cinquantaine 
de députés issus de différents groupes de l’Assemblée.

Vous avez très probablement entendu parler de l’affaire du Coq Maurice. Mais vous avez 
peut-être moins entendu parler de l’affaire des « déjections d’abeilles » (en fait du pollen)  
pour laquelle le Maire de Pignols (Puy-de-Dôme) avait reçu des plaintes. Comment ne pas 
évoquer l’affaire de la cloche de l’église des Bondons qui réveillait un vacancier ou lorsque 
le Maire du Beausset, dans le Var, avait été sollicité pour éradiquer les cigales dans les 
champs avoisinant une maison ... 

Si ces affaires pouvaient parfois prêter à sourire, il n’en demeurait pas moins qu’elles 
avaient généré au fil du temps quelques 1 800 dépôts de plaintes pour nuisances dont 490 
pour troubles anormaux de voisinage, laissant la plupart du temps les élus relativement 
démunis pour désamorcer ces conflits en amont.

Désormais, exit les mauvais coucheurs, les abeilles vont pouvoir bourdonner, nos aigles de 
Bonelli trompeter, nos étourneaux pisoter, nos chevaux hennir, nos cigales craqueter ou 
striduler, nos coqs coqueriquer au point du jour et nos cloches sonner. 

Bref, un texte de loi qui fait du bien à nos campagnes …
Pour une meilleure appréhension de cette loi, sachez qu’il existe un guide téléchargeable de la loi Patrimoine Sensoriel.

           Eric PESENTI, Maire-Adjoint.
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SOIRéE DE LA FêTE NATIONALE - 13 JUILLET

Le 13 juillet nous avons eu la chance de pouvoir organiser notre traditionnel feu d’artifice couplé 
avec le marché situé sur notre place.

Les nageois ont pu déguster les produits proposés par les différents exposants pour se restaurer 
sur place ou avec un repas tiré du sac.

La soirée a été fort agréable et elle a rencontré un franc succès auprès de nos habitants. Ce regain 
de contact humain et de convivialité a fait vraiment du bien à tous. La soirée a été animée par le 
groupe SCOOP.
Vers 22h30, nous avons effectué une retraite aux flambeaux pour la joie des petits et des grands.

Nous nous sommes rendus sur le chemin de promenade du quartier des Marquises pour profiter du beau feu d’artifice.

Ce fût un régal pour les yeux ! Ce beau feu d’artifice a clôturé cette soirée en l’honneur de notre fête nationale.

          Géraldine REVERBEL, Maire-Adjointe.

C’est sous un ciel bien dégagé et étoilé, que le 28 août, une centaine de personnes a participé à cette belle soirée. 

Elle a débuté par un repas tiré du sac bien convivial.

Puis le relais a été pris par l’Association « VAUNAGE Astronomie ». Elycia, sa 
Présidente, est passionnée d’astronomie. Elle nous a fait une présentation 
des constellations, du système solaire et des galaxies. Elle a aussi parlé de 
mythologie en relation avec le nom des constellations. Elle nous a montré des 
photos prises par les membres de l’Association grâce à leur télescope personnel.  
Elle a ensuite évoqué la vie sur l’ISS avec Thomas PESQUIER.

Après la théorie, nous sommes passés à la pratique. Les bénévoles de l’association ont mis à notre disposition leurs 
lunettes astronomiques.
Et là, ce fut l’éblouissement  !!! 
Nous avons pu admirer Saturne et ses anneaux, Jupiter et ses satellites, des amas globulaires, des nébuleuses etc.... 

Le public était enchanté par la beauté du ciel. Ce fut un joli moment plein de rêverie. 

Un grand merci à Elycia, Juan, Jean-Pierre et Denis qui ont su transmettre leur passion et si bien parler de leurs 
observations nocturnes. Intarissables sur le sujet, ils sont restés jusqu’au bout de la nuit, la tête dans les étoiles.

          Laure FERRIER, Maire-Adjointe.

UNE NUIT SOUS LES éTOILES - 28 AOûT

LES MARDIS GOURMANDS DE NAGES - MAI à SEPTEMbRE

Le marché a connu dès le début du mois de mai un vrai succès. Les clients étaient nombreux, les producteurs et artisans 
également. Cela promettait une belle continuation. 
 
Cependant durant l’été, la fréquentation a fortement diminué et en accord avec tous les 
producteurs et artisans, nous avons décidé de faire une pause, pour mieux redémarrer 
l’expérience, peut-être légèrement modifiée dès le printemps. 
 
Toutefois le Food-truck de burgers ‘la pause gourmande’ sera sur le parvis de la place 
tous les mardis soirs dès 18h30. 
 
Vous pourrez commander vos burgers ou les déguster sur place.  
Tél. 07 81 38 61 44, www.pausegourmandefoodtruck.com, Facebook : Pause-gourmande-foodtruck 
 

           Laure FERRIER, Maire-Adjointe.
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STAGES ADO - JUILLET

L’été fut bien occupé pour les ados de Nages et Solorgues.
En effet, la municipalité leur a proposé plusieurs stages durant le mois de juillet.
Certains d’entre eux ont eu la chance d’y participer et de découvrir de nouvelles activités et de belles sensations.

Cela commença par un stage d’art urbain du 7 au 9 juillet.

Une douzaine d’enfants encadrés par 
SOUKOZ un artiste de rue, a peint à 
la bombe une fresque sortant de leur 
imagination avec comme thème  
« le bien-vivre dans le Gard »
Vous pouvez admirer leur travail depuis 
le plateau sportif de l’école.

Le 19 juillet, Philippe de TROTIN’GARD régala nos ados d’une balade en garrigue avec des trottinettes électriques.
 

De nouvelles sensations pour eux.
Les ados ont adoré. 

L’activité sera renouvelée pour les 
vacances d’octobre.

Un stage de théâtre d’une semaine clôtura ce bel été, du 19 au 23 juillet.
 

 
7 jeunes filles encadrées et accompagnées 
par une professionnelle, Hélène 
COUDELLOT, ont créé une pièce, qui a 
été jouée devant un public ébahi du travail 
accompli en si peu de temps. 

Chapeau les artistes !!!

Nous continuerons de proposer des activités pendant les vacances scolaires à nos ados. Regardez régulièrement 
le site de la mairie  www.nagesetsolorgues.fr ou l’application Info-flash pour être informés des différents 
événements dans notre village.

           Laure FERRIER,  Maire-Adjointe.
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C’est avec un immense plaisir que nous avons pu organiser une journée festive au sein de notre village le 4 septembre.

Nous avons choisi de concentrer cette fête sur une journée en raison des obligations sanitaires liées au COVID.

Nous avons débuté cette journée par une Abrivado longue qui n’avait 
pas été organisée depuis fort longtemps. Cela nous a fait chaud au 
cœur. Elle a démarré de Boissieres, a traversé Solorgues pour la plus 
grande joie des habitants. Elle a ensuite emprunté le rond-point de la 
Capitelle pour se terminer sous l’école.
C’est la  manade AUBANEL qui a mené cette Abrivado longue.

À 11h30, un déjeuner champêtre a été proposé à la maison 
Paysanne. Beaucoup de nageois y ont participé. Tous ont pris plaisir 
à festoyer jusque dans l’après-midi. Ce petit-déjeuner a été animé 
par Frédo & Michou.
Nous remercions Laure pour nous avoir prévu un déjeuner 
gargantuesque ainsi que Jean-Pierre MEDAN, Jean-Francois 
SERRANO et Laurent JACQUINOT pour avoir préparé des grillades et 
des moules cuites à souhait.

Le soir, notre traditionnel repas du village a rencontré un énorme 
succès. 198 adultes et 20 enfants ont partagé ce repas. 
Comme chaque année, Angèle et Pierrick nous ont servi un dîner de 
qualité.

La soirée a été animée 
par notre cher Bruno 
d’Animasud, indétrônable 
animateur de l’ambiance 
festive de notre village. 

 

Nous remercions sincèrement nos jeunes de l’association du Comité Nageois d’Animation (CNA). Ils  nous ont 
beaucoup aidé durant toute cette journée.

Merci aussi à nos employés municipaux. Ils oeuvrent à la réalisation de cette fête et à ce que nous ayons un village 
propre le lendemain.

          Géraldine REVERBEL, Maire-Adjointe.

JOURNéE DE FêTE AU VILLAGE  -  4 SEPTEMbRE 
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FORUM DES ASSOCIATIONS  -  11 SEPTEMbRE

Le forum s’est tenu sur le plateau sportif de 10h à 13h le 11 septembre dernier.

Quel bonheur de retrouver le tissu associatif au complet.
Depuis un an et demi, les protocoles sanitaires trop lourds ne permettaient pas à 
certaines associations de continuer leurs activités. 
Je pense notamment au Judo Club Nageois, au Club Couture, au Comité Nageois 
d’Animation et à Lo Recanton.
Même si des contraintes sur la vie associative existent toujours, elles sont 
cependant mieux gérables.

La vaccination et un assouplissement 
des protocoles ont permis un retour à la 
pratique de toutes les activités en 2021 - 2022.

Nous avons pu ainsi rencontrer :
- Tout le staff du tennis,
- Les dirigeantes de Nages Loisirs,
- Les indétrônables bénévoles de Nages Garrigues 
et Pierres Sèches,
- La toute fraîche Association La Ruée Vers 
l’Oppidum qui est partenaire de la Ligue Contre le 
Cancer,
- Nos chasseurs de l’association La perdrix,
- Sans oublier l’Association des Parents d’élèves 
grands animateurs de notre village.

À Nages et Solorgues, on peut pratiquer toutes sortes d’activités sportives, 
culturelles, manuelles, festives et artistiques.

Soyez curieux et allez voir le site de la mairie www.nagesetsolorgues.fr. Vous 
y trouverez tous les renseignements dont vous avez besoin.  

      Laure FERRIER,  Maire-Adjointe.

bALADE EN TROTTINETTES éLECTRIQUES   - LUNDI 25 OCTObRE

 
       La Commission des Festivités.

La Mairie organise, pour la deuxième fois, une ballade  
avec Philippe de TROTT’IN GARD. 

Venez découvrir, le temps du matinée,  
une activité insolite et ludique 

 grâce aux trottinettes électriques Tout-Terrain.

Ouvert aux jeunes de 12 à 17 ans, 
 taille minimale requise 1m20. 

Groupe de 9. 
 

Coût de l’activité 45 € (40 € à la charge des parents, 5 € pris en charge par la Mairie) 
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TOTO lE ClOWn En DéCEMBRE 2021

La Commission Culture vous propose un week-end de théâtre avec la compagnie des 100 têtes.

Vendredi 5 Novembre à 20h au foyer communal de Nages et Solorgues.

            « Family Circus »  tarif unique, tout public à partir de 8 ans.

  Renseignements, tarifs et réservations au 06 08 89 42 78 et au 06 25 76 00 15.  
  Réservations possibles aussi sur www.billetreduc.com.

C’est l’histoire de 3 frères, 3 profils à l’humour corrosif et percutant. Jules est le fils aîné. 
Celui qui a réussi et qui reçoit régulièrement ses frères. Telle une piste de cirque, la cuisine 
devient l’espace idéal pour donner corps aux escarmouches. Car à chaque fois, la réunion 
de famille vire aux règlements de compte. Cette famille, c’est un peu la votre, non ?

Samedi 6 Novembre à 20h au foyer communal de Nages et Solorgues. 
  
           « Tartuffe »  

 

   entrée gratuite offerte par la municipalité. 
    tout public à partir de 8 ans.

     Renseignements et réservations au 06 08 89 42 78 et au 06 25 76 00 15. 

         Laure FERRIER, Maire-adjointe.

2 SOIRéES DE ThéâTRE :  LE 5 ET LE 6 NOVEMbRE

Mercredi 8 décembre à 18h au foyer communal 

Venez nombreux, voir Toto le clown.

 Magie, jonglerie, équilibre, blagues à gogo  
 feront de cette fin de journée un beau début de soirée.

Spectacle gratuit. 
  

À partir de 4 ans. 
Uniquement sur réservation à la mairie ou au 04 66 35 05 26.

          Laure FERRIER, Maire-Adjointe.
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passEpORT éTé 2022 

éCOlE MaTERnEllE ET pRiMaiRE DE nagEs ET sOlORguEs

Bonjour,

L’équipe éducative vous souhaite à toutes et tous une belle rentrée scolaire !
Mme Audrey RIGAUD et Mr Grégory MAThURIN ont complété l’équipe suite au départ à la retraite de deux enseignants.

L’école compte actuellement 231 élèves, 11 enseignants pour 9 classes.

Dans cette situation sanitaire toujours un peu compliquée, les enseignants réfléchissent et mettent en œuvre des projets 
autour du patrimoine proche et culturel de notre région.

Nous pouvons toujours compter sur le soutien de la mairie pour vivre l’école en toute sécurité ainsi que l’APE toujours 
aussi active et motivée pour soutenir nos projets.

           Les enseignants.

C’EST à NAGES ET SOLORGUES
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Nouvelle venue dans l’équipe de kinésithérapie de Nages et Solorgues.

Depuis la reprise du cabinet de kinésithérapie de Valérie COTTAR par 
Agnieszka  PEkALA, il y a un an et demi, cette dernière est associée avec Alyson 
hEMAMOUChE qui a tout d’abord exercé dans la région Parisienne avant de 
venir s’installer dans le Gard.

Depuis le mois de septembre, une nouvelle kinésithérapeute vient renforcer 
l’équipe du cabinet. Il s’agit de Marie CARBASSE, originaire de Montpellier, qui 
comme Alyson est maman d’un petit garçon, et qui effectue depuis 2015 des 
remplacements dans le sud de la France.

Agnieszka nous confie : « Aujourd’hui nous partageons toutes les trois une patientèle en forte augmentation au cabinet 
de kinésithérapie situé 325bis Chemin de la Draille Sud. Cette association nous permet d’adapter nos horaires et nos 
techniques en fonction du besoin de nos patients, au cabinet et à domicile ».
Pour tous renseignements : 04.66.75.45.62

puBliCiTés  lOCalEs

Corinne VILLALVA 

NOUVELLE VENUE DANS L’éQUIPE DE KINéSIThéRAPIE

         

UNE AMICALE FRANCO-ITALIENNE SUR LES VILLAGES DE LA VAUNAGE

À l’initiative de deux professeurs du collège de Calvisson, des actions 
pour dynamiser la pratique de la langue italienne dans cet établissement 
ont été entreprises, depuis plusieurs années, comme le festival du film 
italien ou des contacts avec le collège d’Imola et avec le village de Dozza 
(Région d’Emilie-Romagne).
Le maire de Dozza est enthousiasmé à l’idée d’un rapprochement entre 
nos deux Communes, il a évoqué l’idée d’établir « un pacte d’amitié ».

Notre initiative ne concerne pas que les habitants de Calvisson. Depuis de nombreuses années, les enfants du village 
de Nages et Solorgues fréquentent et ont fréquenté le collège de Calvisson. Certains ont choisi de pratiquer cette belle 
langue qu’est l’italien.

Si vous êtes passionnés ou simplement curieux de découvrir la civilisation transalpine et si vous pensez comme nous, 
qu’à l’heure où de nombreuses idées et réalités nous cloisonnent, il faut nous ouvrir aux cultures et citoyennetés 
européennes, n’hésitez pas à nous rejoindre et à nous aider à construire une amicale franco-italienne ou une association. 
Contactez-nous sur cette adresse mail : amicalefranceitaliecalvisson@gmail.com en nous laissant votre nom, adresse et 
numéro de téléphone, afin que nous puissions vous contacter. 

Nous envisageons de réaliser des échanges (courriers, visioconférence). Dès que la situation sanitaire sera plus favorable, 
des collaborations plus étroites sur le plan touristique et économique seront envisagées. Nous espérons aussi pouvoir 
organiser un voyage pour rencontrer les habitants de cette charmante localité.

       Monsieur VILLALVA professeur d’histoire géographie,
        Monsieur STAUSS professeur d’italien collège de Calvisson.

éCHOs - inFOs
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Bonjour à tous,

L’Association des Parents d’élèves de Nages et Solorgues souhaite à tous les enfants, ainsi 
qu’à leurs parents et familles, une bonne rentrée 2021-2022.

La situation sanitaire avance et grâce à la vaccination qui s’étend et à l’instauration du Pass Sanitaire, nous sommes 
en bonne voie pour reprendre enfin nos activités, toujours dans l’intérêt des élèves de notre école communale.

Si l’année 2020-2021 s’est résolument soldée par une année blanche pour nos activités, nous avons hâte de pouvoir 
reprendre.

Nous rappelons que l’APE est une association qui mène des actions tout au long de l’année, au cours de temps 
forts du calendrier. Des moments conviviaux et ludiques sont proposés aux familles de notre village et qui nous 
permettent de récolter des fonds, qui sont ensuite reversés sous forme de dons à l’école afin de financer des projets 
pédagogiques (achats de matériels, de jeux éducatifs, aide au financement de sorties, voyages...).

Nous commençons cette nouvelle année scolaire avec le retour de notre vide-grenier le 03 octobre 2021, nous 
vous y attendons nombreux ! Suivrons ensuite des propositions conviviales autour des thèmes d’Halloween, de 
Noël, la traditionnelle Fanette, la chandeleur, le carnaval, le Loto... et bien d’autres rendez-vous encore!N’hésitez 
pas à nous contacter pour toute information, et à nous rejoindre! Nous avons toujours besoin d’aide, de bonnes 
volontés, et d’idées nouvelles aussi!

A très bientôt et belle rentrée à tous!

            L’APE de Nages.

AmicAle des pArents d’éleves

NAGES LOISIRS
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Renseignements au téléphone 06 85 19 65 46 ou au 06 09 09 18 15 
Mail : 30114nagesloisirs@gmail.com
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Lo RECANToN 
Lo Recanton, association loi 1901 créée à l’automne 2016 vous propose de :

- Se rencontrer, témoigner, échanger, partager, découvrir, faire connaître, animer, mettre en 
œuvre, jouer, s’entraider pour favoriser les rencontres entre générations  par des activités 
communes.

- Recenser, préserver, valoriser, transmettre le patrimoine historique, culturel et naturel, et 
collaborer à sa restauration et à sa conservation.

- Animer le territoire communal par des expositions, conférences, animations, visites, sorties 

Avant le confinement de mars 2020, nous avons effectué de nombreuses visites, conférences et animations dans le 
village dont vous trouverez le détail sur notre site : www.lourec30114.fr
Nous sommes aussi à l’origine de la demande d’inscription aux Monuments Historiques de la fontaine et des citernes 
romaines, auprès de la DRAC Occitanie. Le dossier DRAC-MH a été complété ce printemps par une notice scientifique, 
rédigée par Catherine Py-Tendille, archéologue : il fait le point sur les connaissances relatives à la fontaine et aux 2 
citernes romaines situées en haut de la rue de la Fontaine Romaine.
A partir de cette notice nous avons élaboré une brochure que vous trouverez en vente au bureau de tabac de Nages, 
chez Sandra notre coiffeuse, à la halte paysanne de Congénies, à notre siège 212 rue Jean Jaurès, et au local associatif 
au-dessus de l’ostéopathe les jours d’activité précisés ci-dessous.

    
    
       Extrait de la brochure : restitution du complexe fontaine-citernes    

  
h  h  h  h h  h  h  h h  h  h  h  h  h  

REpRisE DEs aCTiviTés
Nos activités ont repris depuis le 27 septembre dans la grande salle en face de l’école (ex salle informatique):

- le mardi matin de 9h30 à 11h30 : initiation à l’occitan par Bernard Carrière
- le mercredi après-midi de 14h à 17h : rencontres et jeux de société 
- le jeudi matin de 10h à 12h : aide informatique : mails, Word, photos, formalités administratives, recherche web…
- le vendredi après-midi de 14h à 17h : rencontre, jeux de cartes, scrabble, triominos,…
Et aussi :
- le mardi après-midi de 14h30 à 17h : groupe Patrimoine et Archives au siège de l’association
- tout au long des saisons, groupe Oliviers solidaires pour la prise en charge de 45 oliviers d’adhérents trop âgés pour 
le faire (229kg d’olives en novembre 2020)
- des sorties culturelles, conférences, visites

Rejoignez-nous, apportez nous vos idées et suggestions pour faire vivre notre village.

Attention : nous ne pouvons accepter que des personnes disposant du passe sanitaire qui sera contrôlé à 
chaque entrée dans le local.

A bientôt
       Roberte Pradier, Présidente de l’Association Lo Recanton 
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tennis club de l’oppidum
La nouvelle saison du TCO a débuté un peu avant la rentrée scolaire avec des stages de « reprise de raquette » pour 
les petits et les grands organisés par Léa.
Du jeu et des jeux ont permis aux participants de reprendre contact avec notre sport favori et planter les bases d’une 
nouvelle saison que nous espérons complète. 

Une journée d’inscription a été organisée au club le 28 août dernier 
où nous avons enregistré de nouveaux adhérents et pu renouveler des 
licences.   

Cette journée a été complétée par le 
forum des associations de Nages et 
Solorgues où nous avons eu le plaisir 

d’accueillir de nouveaux élèves à l’école de Tennis, motivés par la mise en place 
du tennis à l’école. Effectivement, nous avons pu reconduire ce cycle de tennis 
(1 séance d’une heure par semaine par classe jusqu’aux vacances de Toussaint) 
proposé par la FFT, acceptée par Madame MUNTO, directrice de l’école que nous 
remercions chaleureusement et tout ceci orchestré par Charles du TCO.

Les créneaux de l’école de tennis :

 LUNDI  : 17h 7/8 ans ; 18h30 10 ans

 MARDI  : 17h 7/8 ans ; 18h 9/10/11 ans ; 20 h adultes compétition

 MERCREDI  : 9h30 5/6 ans ; 10h30 7/8 ans ; 13h45 10/11ans

 JEUDI  : 17h 5/6 ans ; 18h collège ; 19h30 adultes compétition

 VENDREDI  : 17h 5/6 ans ; 18h30 10/11ans

 SAMEDI  : 8h30 adultes premier niveau ; 10h adultes compétition

N’hésitez pas à contacter Léa si des cours ou des stages vous intéressent, elle vous trouvera toujours une solution ! 
Contact : redonleatennis@gmail.com ou 06 26 25 73 10

Côté compétition, les championnats individuels ont repris depuis la fin de l’été avec de belles performances de 
nos adhérents compétiteurs au tournoi de Langlade et de Caveirac notamment.

La coupe du Gard senior +35 ans a débuté le 26 septembre dernier. Notre équipe doit affronter les équipes de 
Rousson, Chusclan, Saint Christol-les-Alès, Aimargues et Aigues-Vives.

En raison de la crise sanitaire que nous espérons derrière nous, ces deux dernières années le TCO n’a pas pu 
organiser des événements autour et à côté du tennis qui font aussi l’essence de notre club.
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Cette année, nous espérons pouvoir organiser, en plus de la fête d’Halloween et celle de Noël que nous avions 
maintenues l’an dernier, la Chandeleur, le TCO familly (rencontre parents/enfants), la « rando » du TCO, la fête du 
tennis au printemps et surtout la « fête du club » qui devrait célébrer les 40 ans de l’association où nous devrions réunir 
anciens et nouveaux pour une célébration digne de ce nom !

Côté sportif un tournoi de double ouvert à tous les adhérents va débuter fin septembre/début octobre, nous aurons 
ainsi la possibilité de constituer des équipes mélangeant jeunes, un peu moins jeune et moins jeune !

Léa proposera certains de ses élèves dans des compétitions départementales et organisera des stages adultes et enfants 
pendant les différentes vacances scolaires.

Enfin, le TCO tient à soutenir toutes les personnes de Nages et Solorgues et plus largement les habitants de la Vaunage 
sinistrés pendant les derniers événements climatiques.

Avec une pensée spéciale pour trois membres de notre bureau…

Malheureusement, le TCO a aussi été impacté directement par ces intempéries puisque les terrains ont été encore plus 
endommagés. Espérons que cette situation catastrophique puisse avoir pour effet, la remise en état des deux terrains 
plus rapidement, il en va de la vie de l’association maintenant !

Toute les informations pratiques et autres sont à retrouver sur le site du club : www.tennis-club-oppidum.fr/blog/

Et n’hésitez pas à vous abonner et à nous suivre sur notre page facebook : @TCOppidum

Et pour toute question : communication@tennis-club-oppidum.fr

           Vincent PEREZ 
         Monsieur Communication au sein du T.C.O.

AssociAtion de chAsse LA Perdrix

Ci-dessous, le tableau des jours de chasse à Nages et Solorgues pour l’année 2020-2021 :



Après les mois de juillet et août un peu chauds, nous avons repris nos activités en poursuivant la 
construction du « refuge à petite faune » situé sur le haut de la Combe des Moles.

Le 4 septembre, nous étions à Sernhac ( où, au printemps, nous avons encadré une formation «pierre sèche» ) pour 
parcourir les terrasses du Vallon d’Escaunes à Cantarelle, accompagnés par une fanfare. L’inauguration officielle du 
site a été reportée au printemps 2022.

La pierre sèche est un matériau écologique qui ne génère pas de déchets polluants; elle embellit un territoire 
autrefois cultivé et aujourd’hui délaissé; elle permet de limiter l’érosion des sols due au ravinement par les fortes 
pluies que nous connaissons.  

Les structures à pierre sèche ne sont pas rigides et sont perméables; elles permettent ainsi à l’eau de s’écouler tout en 
la ralentissant, surtout après les déboisements tels qu’on les pratique actuellement avec de gros engins, qui écrasent 
la végétation basse et tassent les sols ! ( ... Ce qui accélère le ruissellement ! )

Nous prenons plaisir à nous retrouver toutes les semaines, en plein air, pour réhabiliter ce patrimoine.

Vous pouvez nous rejoindre ! 

 Pour nous contacter :

           Christian ABRIAL
          Président de Nages, Garrigues et Pierres Sèches.

                  04 66 35 44 15 / 06 30 85 84 81  abrial.christian@wanadoo.fr

assOCiaTiOns

 NAGES, GARRIGUES ET PIERRES SèchES 

Murets à pierre sèche réduits à l’état de tas de pierresérosion après un déboisement

élevation de la partie centrale du refuge à petite faune La fanfare sur les terrasses à Sernhac


